
IL Thi\TA DE MAMUbR LE 
' NEZ DE SA FEMME 

PUIS LA TUA 

On mande de Tunis qu'on cultivateur ln-
dlgene àf ta région de Kairouan. o n t d'uae 
crise (te folie "furieuse, a essayé d'arracher 
•v%c ses dents le ner de sa femme, pu» il 
#'»-to*r dJur, coup de fusil .1 plein ceBur. 

Le meurtrier a donne de* explications. i~-
oolierentt-s. Ses cinq enfants présentent'tons 
de* alênes de dégénérescence et d< deM n 
aavatsle -. ils ont été confiés a une œuvre de 
la vU#e • > 

Cambriolage de la villa 
de M. Leucheur à Louveciennes 

Le pavuiuu du Uarry, a Louvecieai>^o, qui 
•apparue- t a M. Luwrheur député du Nord, 
a reçu ta nuit dernière, la visite des cam-
htolaura Le cambriolage a été dècou. -r> 
d u n e façon curieuse. Le jardinier de la' pro
priété remarqua, le long du paratonnt>rre 
montant près du mur jusquat, toit, des 1-
o a s dm boue, i- an conc lu t qu un mal taJ leur 
c o i pieds boueux s'était servi de o t t e tige 
pccjr monter jusuu au toit et s'intr. jtre 
•Vas la demeuré par un vasistas. Cette pré
somption était exacte. 

Le régisseur de la propriété constata ça» 
toutes les pièces, a l'exceptiot du sous-sri, 
•raient été visitées. Les tiroir:, des meubles 
•talent ouverts, le linge était éparpillé s> r 
1» parquet Les voleurs ont emporte pot.-
fM) francs de vêtements La gendarmerie 
Ha Bouffi val a on vert une enquête. 

La circulation routière 
dans le Nord 

LE NOUVEL ARRETE PREFECTORAL 
Voici • la suite de l'arrêta préfectoral réclemen-

tant la . circulation rooUére- - ••; -.. 
OCtOINTE ET MONTE! OI VOTAQIUH*. -

Tout, véhicule prenant ou laissant un- voyageur 
eu cours de route, doit toujours s'arrêter le long 
des trottoir* ou des accotement», i n est Interdit, 
* moins de cas de force majeure, de s'arrêter an 

llleu de la rôle publique. 

pistes 

MORT AFFAEUSE 
DE DEUX OUVRIERS 

bas ouvriers du port de Bordeaux, Lécat 
et Racau t. montés dans une benne automa-
Mqo*, «Mit été précipites sur te terre-plein 
ssM quais d une hauteur de douze métrés. 

Us «0x4 morts deux heures après l'acd-

UNE FEMME A TUÊ 
SON AMANT 

» Berthe Prévost, âgée de 38 ans, mé-
. s, demeurant 12 rue de Crimée, à Pa-
• tué d une balle de .revolver a la tempe 
amant H TIri 'Suffoy. Age de 35 ans, 1 1 é-

ateur en pharmacie, même adresse. La 
été frappée pendant qu'eue dor-

BBSU. 
A 9 heures du matin, -a meurtrière s'est 

«instituée prisonnière au poste central du 
9J> arrondissement. On croit qu'elle a agi 
par Jalousie. _ _ 

LES NEGOCIATIONS 
FRANCO-BELGES 

t * peu* grande activité règne à Parla shes 
las experts chargés des négociations rranoo-
•Ngejl 

Les sttances se succèdent sans arrêt. 
Las dispositions sont prises pour que 1< s 

négociations a terminent au milieu de la 
prochaine. 

LES MEILLEURS OUVRIERS 
CE FRANCE 

II. Ucrrtot. ministre de l'instractioa pnhliqns. 
ssslstt des ministre» du Commerce et dn Travail, 
a présidé 1» 7 janvier*dernier, dans le grand An> 
ph l ibé t l i* de la Sorbonne. la distribution de* ré
compenses décernées s u s lauréats de la deuxième 
•xpoclt ioa Nationale dn Travail : Les meilleur* 
Ouvriers 4a France. 

Noas avons été heureux de constater que parmi 
ces meilleures ouvrier»» figuraient les dentellières 
Su Hetour au Foyer. Mme Marale Délie. Deldike 
M Rju-hel fîoucke. apprentie ; les règlements ne 
permettaient pas d'obtenir plus d'un diplôme par 
•MUfW. 

On connaît les heureuses Initiatives prises en 
• e u e matière par le Retour su Foyer qnl. sous les 
•iWHli es de son Président. M. Dlslere. et grâce aux 
dons généreux de M. William Nelson Cromwefl 
ait parveos à développer considérablement le 
«ombre des dentellières dans 1a région de Ballteul 
et même a créer dans cette dernière ville, une 
«eol« Normale Profeslonnelle, à r'nsTar de eaUe 

~~~ dont s'honore la Belgique 
Bta.erodj l a u jusao'iraimiaant 

•ajûvr -tOM FoyerLva "ousri^ 
Dvenes ecTJIes n a n ^ l a rèrton 
ae doutons pas qu'elles s'y apportent _ 
la même élément de prospérité de l'art char-

t de la dentelle. «Si 
U N RETRAITE BRISA D E S V I T R E S 

POUR QUE S E S E N F A N T S 
LES PATENT 

MM. Pierre C au^-on, Agé de 57 ans, retraité 
du Métropolitain, demeurant a Romilly-sur-
fB**j*e. au cours d'une discussion d'intérête avec 
•as enfants qu 11 aecusnii de l'avoir lésé est entré 
rSrts une violente colère. 
' Tl a brisé tout le mobilier de ces dernière, 
•ans armé de bnques il a parcouru la rue de la 
rue de la Roule d'Or et brisé la vitrine de diXté-
Sents cornmerçnnts. 

B « finalement été arrêté. 
Las débat* atteignent une fruarantalne de raffla 

Irança. 
M.' Chausson a déclaré «rail avait agi atast 

pour obliger se; enfants à oever les décala. 

L E 1 " CONGRES DES DELEGUES 
CANTONAUX D U NORD 

Le Fédération des i-âlégués cantons»** du 
Mon. don. ta fondation remonte s su mots 
eurjroo va tenir le dimanrhe •£» janvier on 
premier Congres. Otte snc-M-tante maruiéstatioa 
aura bteu sous la présidente de M. Hudeto, Pré
lat du Mord, dan» la grand* salle des fêtes de 
m r^réfectore. Trws cruestioo* setv ' soumises 
• l'assemblée qui se divisera pour ta etneon*-
taoee en trot* Commissions : 1° Fréqo» 'ation 
scolaire avec sanctions a appliquer aux parante 
defatttarfis • î» Hygiène corpor-lle et salubrité 
des looessx scolaires ; 3» Ecole unique. 

A l'Issue de Congres a,.: a Heu le premier ban
quet fédéral que présidera également M. e 
Prêtât du Nord 

Des centaines de délègues ont déjà envoyé 
tour ad>ié«-on a ce banque* dont te «idt a 'Hé 
•zxé A 36 fntnes. / Les, Inscririons sont reçues 
•wqu'au 32 courant par M. Léon Cordonnier, 
Irésprier de ls Kéiiéraĵ oQ. 30 bis, rue Blanche-
tMTile a Roùbaix. 

La symohonie de l'Ecole nrofèsaionneBe Bag-
gk> ds I flle prêtera son con'yyurs à cette fête. 

Le Comité de la FédéraOcn est persuadé qu*. 
tous les déléyT'jes cantonaux voudront être nre-
atents a ces diverses manifestations doal J'imnor-
fsmnce est primordiale r>>ur !e statut futur M 
J*aTi un Sfinet pressent pour que les adhésions 
nrrtvent avant la de'e fixée afln de faciliter ie 
arâvail d'orvvfiisatfon. 

v lRAQIt . — Les somluctaun d* 
toute nature doivent, soit de la main', sott par 
tout dispositif spécial établi sur leurs voitures 
avertir du virage qu'ils veulent effectuer. L'aver
tissement doit être donne trente métrée a n moins 
avant le virage eu l'arrêt. 

POINTS SPECIAUX POUR LA TRAVERSES OES 
p i 5 . T 0 f £ ~ Sar "* T 0 , M ° » '» circulation est 
4>articull*remeni Intense, les Maire* pourront pré
voir des points spéciaux pour la traversée des 
piétons. Dans ce casr ces points devront être net
tement Indiques. Obligation est 'aile aux piétons 

' . 'raverser les rootes par cas passages réserves 
A 1 approche de ces points reserrés, la vitesse 

de» véhiculas doit être réduite. Les véhicules doi
vent même être arrêtés, au besoin, pour permet
tre le libre passage des piéton». 

CVOLISTES CIRCULATION SUR LES TR0T-

I H e s i r o t t o S " " • " * " ~ » C T C I , s t - <* C J " n 1 " ' 
Cette Interdiction ne s'appliqua -as aux nt 

spécialement réservées aux cycliste*. De même 
circulation de» cycliste» reste tolérée su- les trot
toirs t* leni a s . rauta. pa.éee en dehers «a . \g. 
•lefnératiens. " • 
mSSSU". i»«* l o 'né»»«on«. les trottoirs sont nni-
quement réservés aux piétons et voitures den-
rants En dehors de celles-ci. aucun autre véhicule 
P„7 ^ î . , ï ' f , r r» ,«"' "• stationner rar exception. 
S S J * S S 5 , • n • n , , , u r "»•«*•'» * la n.aln pou^ 
ront circuler rar le., trottoirs d'une largeur de 
deux métré» an moins. >»»>« ne 

Les cyclistes doivent toujours tenir la droite des 
^ * e A . ; h e m " ' ; 'I i m r •»* "»«erdlt de clrcnler 

g f * • c * ' * «auche des rontes et de traverser les 
votes a moins de 50 mètres de tout véhl-ule antû-
momie. 1 
. J ? • ' n t * « " t a n x eycUstss.de former des pelotons de front. -

T « • ï « ' 2 . , . ^ . x î . • ^ • 0 T " • . B M " « T O N » «T AU. 
TOMOBILISTES. - La* piétons et les automobT 
».an%inaSce n" , t n e , 1«'™>nt attention, aide et 

La reate appartient tout d'abord aux véhicule» 
r » l r ^ n Q n - 0 S o i ? 6 2 t e D * " • a u u o n**»61, ««mPO-
raire n ne doit donc occuper une toute parrourue 
par de nombreux véhicules et par suite entraver la 
circulation que pendant le plus court temps pos
sible Par application de ces principes. les piétons 
doivent circuler sur les trottoirs qm leur sont ré
servé» à .cet effeL • . , . • 

II leur est Interdit de stationner Isolément ou 
en groupe sor les voies carrossables, de même que 
d y circuler si ce n'est pour les traverser 

ils doivent traverser en droite ligne et non de 

En rase campagne, sur les routes uépourvnes de 
trottoirs. Ils doivent circuler sur les accotements 
ou S défaut sur l'extrême partie droite de la 
vole publique dans le sens de la marche. 

Tout piéton, toute personne conduisant une voi
ture d'enfant doivent, avant de traverser une vole 
publique, s'assurer, par un examen rapide S eau. 
eae d'abord, S droite ensuite, qu'aucun véhicule 
ou cycle en mouvement ne menace ' ur sécurité 

Il est Interdit aux piétons, traversant une vote 
publique, de ralentir volontairement leur marcha 
dans le but d'entraver le passage d'un véhicule 
qui, sur le coup d'un brusque freinage, peut être 
cause d'un accident. 

De même, 11 est interdit à toot piéton d'entra
ver volontairement la circulation d'un véhicule 
en marchant devant •-• véhicule malgré las appels 
tororss du conducteur ou en affectant de ne ras 
tenir compte de ces appels. 

Le* piétons ne doivent pas Ignorer les reeatnsman. 
dations suivantes: 

A) Dam» la r u . . ù H »i!»t» des trattMrs. 
1. Marche* sur les trottoirs. Us vous sont ré

servé*. 
S. Prenez, autant que possible, le trottoir d* 

droite et prenez votre droite sur la trottoir où 
vous circulez. N'oubliez pas que vous D'ave* droit 
qu'à la moitié du trottoir. Laissez libre l'autre moi
tié à toute personne venant devant vous. 

S. Quand vous avez à traverser, n'oubliez pas, 
ea maronant sur la chaussée, que vous n'êtes pas 
é votre place normale, que vous devez vous garer 
des véhicule». 

Pour traverser, regardez a votre gauche avant 
de quitter le trottoir et Jusqu'au milieu de la 
route, puis regardez a votre droite. 

En traversant, ne soyez pas distrait; ne Usez 
pas un livre ou un Journal, ne bavardez pas, ne 
courez pas. 
1 ftuand une voiture aprrocaa, n'hésites, pas et 
ne recules Jamais brusquement. Arrêtez-vous on 
continuez votre marche sans accélérer. 

B> f i t H'«*l»ta sa» d» trottoirs. *• — 
). Marchez a l'extrême droite de la rhinmoe 
3. Si vous êtes a gauche, ne changez pas brus

quement de côté A l'approche d'un véhicule. 
O Sur M» plaça» publique». 
Ne coupez pas en biais, vous engagez la enaus-

| é s qui ne vous est pas destinée. Faites le tour en 
suivant le* trottoirs. 

S A N C T I O N S . — Toute Infraction aux dispositions 
du présent arrêté sera poursuivie conformément 
anx lois et réglementa en vigueur, sans préju
dice pour les conducteurs de véhicules A traction 
mécanique du retrait du permis de conduire prévu 
A l'article » du Code de la Routa. 

N. Daladier a dû subir nne opération 
M. Daladier, député, président du Parti 

radical et radical-socialiste, a dû subir hier 
matin nne légère opération qui a été prati
quée avec un entiai succès par te docteur 
Maurice Vernel II est possible cependant 
qu'elle oblige M. Daltdler a garder le repos 
pendant quelques Jours. 

e i » 

A propos des transferts 
de débits de boissons 

M. Abel Gardey, sénateur, ayant demandé au 
ministre de la Justice quelles sont, depuis les 
arrêts de kt Cour de Cassation du 26 janvier 
19-23 et de la Cour de Douai du 10 novembre 
19̂ 3. les conditions d'installation et de durée que 
doit remplir un débit de spiritueux, déjà régu
lièrement transféré une fois.pot r que son exploi
tant puisse le trans'érer une deuxième fois dans 
un nouveau rayon de 150 mètres et hors des 
zones prohibées, le ministre de la Justice lui a 
répondu ; 

Depuis le 26 janvier 1928. la Chambre crimi
nelle a été appelée dans deux affaires, à statuer 
sur la vaindité de transfert^ de débita de b< is-
soos. Par arrêta du <J février K£4 bulletin 6) 
et du S octobre 1925. cette juridiction a précisé 
que les translations successives d'un débit de 
spiritueux aboutissant à un déplacement supé
rieur & 150 mètres constituent une contravention 
• ux prescriptions du paragraphe 4 de l'article 
10 de la loi du 8 novembre 1915. Il apparaît ainsi 
que, en l'état actuel de la jurisprudence et en 
dehors dés ces limilativement prévus par la loi 
da. 30 avril I9£t seuls sont autorisés les trans
ferts uniques ou successifs lorsqu'ils se pro
duisent dans un ravon n'excédant pas 1S0 m. 

de la situation originaire du Jébit. 

A la Société Dunkerquoise 

Au " Livre d'Or" de nos Corsaires 

Les familles Colaert et Dauwers 
» tsUiXB ET FIN) 

Jo demande surtout votre Indulgence pour l'at
testation qui va suivre qui comprend eUe, cer
taines parties plus délicates et auxquelles J'ai voulu 
latoer toute leur saveur et ieur force u expression. 

Cette traduLtiou a du reste été revue par 
M. lAooe Aiireu vanxtove, a qui J'inlmm Ici. nst* 
très vifs remerciements pour l'aide qu'U a tou
jours bien voulu m accorder. 

ATTESTATION 
a comparu devant, les ~ u u « u u échevins de la 

ville uo uuuaerque, en uersouue, houorame demoi
selle <iacu.u*4ii>u«4iu, nue uu cayiiain» Jean uau-
Mers, actuellement veuve de ieu le capitaine 
Mailiieu Liaeisseu et auparavant de sieur Aurien 
colaeri, bourgeoise résiliante ue tauite ville, agee 
Ue •& an* environ, jouissant de» meilleure» reuuui-
tnce et Kpuiauou; laquelle comparante a uroduit 
devant nous, ecnevuis susnommés. la souche ou 
arore généalogique vtriialm» cl-Uassus qu eUe a 
tait eiamu- par écrit sur Min origine et sa descen
dance, tant uu cote paternel que du cote maternel 
d ou elle a déclare être issu et venu, entée autres, 
son fils, du nom de Sieur Pedro colaert. habitant 
a Cadix en Espagne, qu eue a engendré de Sieur 
Adrien susnommé, son premier mari: ledit arbre 
aéneaiofc~ique étant fixe et enregistre par les pré
sentes et de cet arbre a enregistrer >»ct"re étant 
faite a La comparante, cette dernière a, de sa 
libre et propre volonté, déclare et attesté, sous 
serment solenue! convenablement prête tre nos 
mains, que son contenu est véritable i a n s sa forme 
et manière ainsi qu'U appert avec toutes les cir
constances et particularités qui raccompagnent. 
aussi bien en ce qui regarde la souche masculine 
qu* la souche féminine, en ligne directe comme 
en ligne collatérale, de génération en génération; 
de luêine, en ce qui concerne tous les parents dont 
U est fait mention, tant dn côté de son mari 
Adrien Colaert, que du sien propre, elle a affirmé 
le* avoir très bien connu*, les avoir fréquentés 
et avoir conversé avec eux, du premier au dernier 
degré, sauf l'amiral Roland Colaert, père de son 
mari d'une part et François Dauwers d* son coté 
(t elle) mais, qu'elle a bien connaissance par se* 
parents et par les parents de ceux-ci, t u e dans 
leur temps, lis (l'amiral Colaert et Fr. Dauwers) 
étalent aussi personnes réputée*, au service du rot. 
ainsi qu'U est dit plus haut: bien savn<> égale
ment que tous les autres parents qui figurent 
dans ledit arbre généalogique ont été également 
des personnes vertueuses et bonnes catholiques de 
père en fils, toujours vaillantes, fidèles et cons
tantes dans le service de S. M. royale d'Espagne. 
En toutes occasions et occurrences elles se sont 
honnêtement et fidèlement acquittée* S qui mieux 
mieux (soit) dtt sans vantardise, ainsi qu'il est 
établi par la présente teneur. 

Item a déclare, sous le même serment. • le 
susnommé Sr Pedro Colaert, son fils, a été conçu 
dans cette ville et y est né le S luillet 1S18 et qu'U 
a reçu son baptême dans l'église paroissiale de 
cette vUle et qu'il a reçu son nom de Sr Pierre 
Tugghe son parrain, en son temps échevln et bour
geois de cette ville de Dunkerque. Et avec elle ont 
comparu: Malbleu Bart (t). âgé d'environ T0 ans: 
Gérard Verbrugghe. âgé do *7 an* environ; Jean
nette Roy. veuve de Mathieu Weus, âgée dn » ans. 
et Cornélle fille du capitaine Jean Dauwers U), ac
tuellement épouse de Nicolas Van den Vonde, âgée 
de f>7 ans, tous natifs de cette ville, de bonnes re
nommée et réputation, lesquels, conlolntement et 
de leur propre volonté, comme ri-de**"» et sous 
serment solennel prêté en no* mains, ont déeltré 
et affirmé que tout le contenu de l'arbre généa
logique ci-dessus, dont il leur a été fait lecture 
et qui leur a été présenté, est véritable ainsi que 
la lignée qui y est mentionnée dans ses deux bran
ches, du sus-nommé Pedro Colaert qu'ils ont connu 
depuis de nombreuses années pour l'avoir fré
quenté et avoir été en relation» avec lui-, (ils ont 
déclaré) également très bien savoir que le» valeu
reux exploit», les fidèles service» relaté* pour 
chacun, dan» sa branche de l'arbre généalogique 
et accomplis pour l'amour de S. M. sont (bien) 
rapportés et advenus-, de même que les sus-nommés 
ont été braves et vaillantes personnes, capitaines 
et amiraux en matière de guerre maritime, spécia
lement le capitaine Jacques Colaert (3) oncle (de 
Pedro), le* capitaines de l'Armada navale de S. M. 
Adrien et Jacques Colaert cousins dn dtt Pedro 
qui, tous, se sont fidèlement et vaillamment com
portés dans le service contre le» nations Hollan
daise et Zeélandaise pour lors, ennemies de S. M. 
en matière de guerre: De même n'ont pas moins 
fait les sieurs amiraux de l'armada de S. M. Jac
ques Colaert et Antoine Mény qui, en raison de 
leurs fidèles et honnêtes services, ont été honoré» 
par sa dite Majesté Royale, de la dignité de che
valiers de l'ordre de Saint-Jacques et eux aussi. 
comme il est dit d-deesus. sont morts en service. 

Item Us ont aussi bonne souvenance du pare 
ducttt Colaert de même que de feu Mathieu Clael*-
sen son beau-père, qui, vers l'année tsss. étant 
avec les capitaines Wittebolle .et" Reuse. dans on 
dur combat confis» una, •scad'* de navires d» 
guerre hollandais, aio+s que- se* -oeaipagnea» 
étalent tuée, lui ri»Mïlgfffl rfiPtyft vtctortenx en 
ramaBaB^pius ieuê_ i t tS_El3 'Gs-y i ! o U l î 1 1 ""LT^** 
circonstance. 11 fut âohirnï 6*r Té roi, capitaine 
de sou armé» navale, service dans lequel, 11 est 
demeuré par la suite, pendant environ vingt ans 
et finalement. Il a été tué en -service à la mer 
avec tout son monde, soit environ MO amas, à 1 ex
ception d'un seul homme. Et pour mieux •prouver 
que ledit Claei»sea a été capitaine du roi. il a 
été pré»ent« aux tin» d'enregistrement, deux let
tres patenta* qnl lui ont été conférées de__!». part 
de S M l'une par le Sr Marquis de Splnola, en 
date do «7 Juillet 1*27 et l'antre, en date du 
57 Juillet t636 par le sieur Marquis Defunctes. 
d'heureuse mémoire. 

Item qu'U est également vrai qu'ils ont eu bonne 
connatssaace des parents issus de la souche mater
nelle du susdit Pedro Colaert; bien savoir en par
ticulier que C a r i e s Dauwers était l 'anière grand-
père dudit Colaert. de son vivant amiral de Var-
înada royale, il a aussi accompli de bons ser
vices- alors qu'il combattait contre les Hollandais 
U fut frappé S la Jambe, blessure dont 11 mou
rut (4)- comme lui eut également une belle et vail
lante conduite. Jean, fils de Charles Danwers sus
dit étant aussi capitaine du roi, U infligea de 
grandes perte» a se* ennemis et effectua de nom
breuses prises sur les Hollandais et autres et, ce 
nue les comparants savent particulièrement, c es» 
que ver» l'année 169». en période de grande disette, 
il ramena une pris» chargée de froment, laquelle 
était un turc d'Alger, avec »oa navire. 

Item il est vrai que »ont cousin» du «leur Pedro 
Colaert. Reynler Dauwers. Jaspar Bart et Gérard 
Janaeen qui ont eu en mariage les filles dudit Rey-
nier Ils ont été également capitaines de marine 
comme les précédents et ont servi le roi avec hon
neur et fidélité et comme raison de leur savoir, 
Us ont certifié avoir bien connu toutes le» per
sonnes sus-nommées comme personne» et honur s 
de réputation, fidèles catholique» romains ainsi 
que tous ceux qui sont sus-mentlonnés. les avoir 
vus et entendu» en personne et aussi avoir appris 
de leur propre bouche, le* victoires et hauts faits 
accomplis par eux. le» avoir vus Ici sortir en mer 
et revenir avec leur» prises et en particulier, le 
susnommé Verbrugghe qui. lui aussi, au cours 
des années 1957 et 1B2S est sorti ea mer patrouiller 
contre les Hollandais et les combattre avec diffé
rents de ce* dits capitaines, (dit) savoir tout cela 
très bien et en avoir encore actuellement une 
bonne souvenance. Alontent respectivement les at
testant» ici préoent», bien savoir qne le sieur Pedro 
fil« du «leur Adrien Colaert susdit est né Ici et 
qu'U a été baptisé dans l'église paroissiale de 

luxgoe . eu sou 
cette ville, était 

(r) Frère de 
Jean Bart. 

M Scsnr de Jacquemynken Dauwers «t tant* de 
Pedro. 

U) Tué ou pendu en 10» sur le • Crabbeieette • 
(Henri Malo T. 1er p. ne). 

U) vor H. Malo. t. ter, p. 1S7. 
idem. Docteur Lemalre. Histoire de Dunkerque, 

>. 1 1 4 . 

— - — — • 

cette ville, eu l'année lais environ; «Joutent) éga
lement qu'Us ont été voisins dudit Adrien Colaert 
et spécialement la femme attastrle* des présentes 
ont, s a temps de 1 accouchement a assisté sa mère, 
dan» son travail d* mue au monde <)e l'enfant 
d-de*»ua oararné, « ensuit* accompagné ce der
nier et rm vu recevoir son baptême avec les solen
nités romaines et les cérémonie* requises a cet 
•ttM et aussi l'a entendu baptiser ..u lui donner 
•00 nom chrétien par son parrain, feu sieur Pedro 
Tugghe, au «on temps écaovl., et bourgeois 

n présente sa marrai u-, de-
.. le baptême) ter

miné eUe est retournée a la maison avec l'enfant 
ef elle s adressé ses félicitations à la mère Et 
5>en «avoir aussi que ledit sieur Pedro a été élevé 
dans la sainte religion catholique, san» avoir 
Jamais vu ni entendu dire qu'il v eut aucune 
tache d'béré*le ou autre manvalse réputation de 
sa part ou de quelqu'un de ses parents 

Les attestants ont bien voulu,donner, en faveur 
de la Ju*te vérité, cette attestation privée pour 
le sus-nommé sieur Pedro Colaert habitant actuel
lement en Espagne • Cadix et la valider Où et 
comme H conviendra car U les en a requis Et 
comme il est raisonnable et divin d'annorte» ner. 
sonnsjlement témoignage * la vérité quand on en 
est renais, ainsi eux. attestant*, n'ont pas voulu 
refuser celle-ci. 

En foi de quoi noua échevln». irons Mena l u 
présente» le 1er Juillet 1869. ^ ^ * ^ ** 

Etalent signées- Nicolas Van Eeten et J. Tugghe 
U N R O M A N 

TeUe. est Messieurs, traduite en mauvais fran
çais Il est vrai, mais aussi fidèlement que pos
sible cependant, la déposition de laconemvnken 
Dauwer». veuve d'Adrien Colaert et de ses témoins. 
Reste S «avoir quelle es» ta raison qui en iw> a 
motivé cet enregistrement et qui a poussé Pedrn 
Colaert alors âgé de 44 ans et fixé à Cadix, a en 
Dunk expédition à sa mère, demeurée a 

Pour ceia. II m'a suffi d'ouvrir l'ouvrage de 
notre grand historien Faulconnter et volel M que 
Jal eu la satisfaction de trouver à la page IS6 
du Tome 3t •"•*" " ° 

C'est tout un roman, 

'* V°rî* 1? même temps (Sept. 1703). deux frégates 
" iLPaaktrlaa "? M canons chacune, commaa-
" K S J f ' a i T <*£"* n<» Bette et Ruinschotte. qui 
. avaient été a Cadls. richement chargée*, arri-
• vêrent ICI S la rade.avec quelques rançons faite» 
' f£_cbeiT.in... Ces frégate» rap; i t è r e n t que don! 
' J ^ f 0

 1
C ° } î r t l ' - . n é * Dunkerque. était mort à 

" S f " 1 ' * . . { * • • . d e n T ' " > n » ans. L'envie qu'U eut 
" ? > p p l 7 n d . r , e , a m é t l " d e »» mer, 1 engagea a 
• f J & » . » e J i 3 . J ^ ' V ? . 3 ' ? ' a l l e r » C 4 a l s d i n s uni «/égale stressée à M. Jean ue Wtnt d'Ipre. un 
" ^ P " " r l £ n e s marchands flamands.qul s'étolent 
• établis en Espagne. Aussitôt que la trégate y fut 
" f j 1 "'!* 6 ' , e «aP'^'oe envoya Colaert chez M. de 
• Wint pour lui remettre un paquet de consé-
. quence. Ce négociant, curieux d'apprendre des 
• nouvelle» ds ce pays-ci. fit plusieurs questions 
" 5- S £ " " ! ?,a r ç?n- " l u l r é P ° n a " e r . beaucoup 
. d esprit et de Jugement. Cela plût tant a de 
. Wint qu'U engagea Colaert a rester près de lui 
» a cadls. 

» 111 l'employa dans son comptoir, où II «•ac-
» quitta si bien de son devoir qu'il gagna entlè-
» renient 1 amitié da son maître qui. voulant lul 
. faire du bien, lui permit au bout de quelque 
• t * B , ?î ' d e . „ , a l r e d e Petite» affaire» pour son 
• compte. Elles lui réussirent toutes a souhait et 
• £ , • d 6 luelques années, de w i n t voyant à 
• Colaert un fonda assez considérable, l'associa 
» dan» «on commerce. Il semblait qu'Us avalent 
• f" ï"*?1* t e m P ï ' associé avec eux le bonheur et 
• la fortune. Tout leur fut favorable. De w in t 
. considérant son grand âge, et content de la 
» bonne conduite de son jeune associé, à qui II 
• laissait la direction de presque toutes les affal-
• res. lui offrit sa fille en mariage. Colaert qui 
. n aurait Jamais osé espérer un bonheur pareil. 
• a ^ e ? t a V f }°le- u n e , e u n e •» aimable personne 
» qui lui faisait un établissement des plus consl-
. ilérables. Enfin, sa fortune s'est tellement accrue 
» depuis, qu H est mort Chevalier de l'ordre ml-
• lltaire de SainOt-Jaeques, marquis du titre de 
• Çastllle et riche, a ce qu'on prétend, de sept 
• oa huit million» d'écus ou p lus • 

n est facile dès lors, de comprendre que c'est, 
soit au moment de son mariage, ou. plus vraisem
blablement au moment où II devait acquérir le 
titre da marquis de Çastllle que Pieter Colaert 
devenu Dom Pedro Colartl. sollicita l'établisse
ment de son arbre généalogique oui était de na
ture a prouver, de façon Indiscutable, par les ser
vices rendus par ses aïeux, qu'il était en tout point 
digne d* l'honneur qu'on allait lut faire. 

l a fait, en tous cas. importe peu : U nous 
suffit a nous. DunkerquoU, de savoir que le des
cendant de ces iUustres familles de soldats et 
de héros qui. presque tous, ont trouvé la mort au 
milieu des combats a pu s'éteindre doucement, 
comblé d'honneurs et de richesses, après s'être 
assuré le respect et la TénéraUon de tout son en
tourage. 

Là Messieurs, pourrait s'arrêter cette commu
nication cependant, comme nous taisons de la do-
cuiner-tadon. J'ai tenu à vérifier et contrôler, 
dans la mesure du possible, certains faits éuuméré* 
ci-dessus. 

DES FAITS OONTIBMÈS 
» J e vous disais font-* l'heure, que notre Muse) 
gotnraoneu coBServaltun portrait en pied de l'a-

portrett» qui auraient été peints par Jean de Reyu. 
si l'on en croit le catalogue ; en effet, sous > 
numéro 371 figure celui de l'amiral et le numéro 
27î porte la mention : « Portrait de Jeanne 
PlERENS, seconde femme de Jacques COLAERT >. 
Il y a là une double erreur : 1. l'amiral Jacques 
COLAERT. né en 1584 a contracté mariage Le 
7 juin ICII avec Jeanne MENY. De celte union 
sont nés plusieurs enfants, entre autres. Marie, 
née le 4 novembre 16-24 et Hubert le 25 avr.l 
16SS. L'amiral est mort e n 1637. Or ls manuscrit 
N° 90 de la bibliothèque communale. « Livre des 
fondations de régllse Saint-Elcd . mentionne au 
folio 41. a la date du 31 décembre 1641. l'anniver
saire de la demoiselle Jeanne Meny, veuve de 
l'amiral Jacques COLAERT U y est dit que l'é
glise possède par testament de la dite veuve, 
la moitié d'une maison, en communauté avec M. 
de Combe, sise rue Saint-Jean ; pour acquitter 
cette fondation. L'amiral Jacques COLAERT n a 
donc pas été marié deux fols et, très vraisembla 
blement, le portrait qui fait pendant au sien d o t 
être celui de Jeanne MENT, son unique femme 
sœur du vice-amiral Antoine MENY, ce qui est 
beaucoup plus Intéressant que la prétendue Jeanne 
Pierrens, totalement Inconnue à Dunkerque. L'er
reur vient de ce que un certain Jacques Colaert, 
fils do Mathieu, cousin de l'amiral, s'est marié 
le a février 16» avec une nommée Jeanne PIETERS 
c'e»t ce dernier nom qui a été mal lu et que l'on 
a transformé en PIERRENS. tandis que l'on con
fondait les deux cousins portant le niôtne prenorj 
de Jacques. 

D'autre part, au sujet de Charles Dauwers, ar
rière grand'père maternel de Pedro, on a dit Jus
qu'à tiTésent (1) que b'.essé. aux abords de Flessln-
gue, 11 avait été transporté â Anvers et qu'il était 
mort dans cetteà ville malgré les soins de quatre 
chirunrlens envoyé» de Dunkerque, pour 1» soigner. 

Notre document dit bien que Ch. Dauwers a n 
mort des suites d'une blessure à la Jambe, mais 
il ne dit pas qne ce soit a Anvers. Le fait est que 
Dauwers a été enterré ici. chez les frères Recol
lets, c'est-a-dlre S l'église Saint Jean-Baptiste et 
que la ville a payé la somme de 580 livres 15 sols 
pour ses funérailles. Bien ne prouve qu'U ait été 
transporté à Anvers ; Je crois que ce qui a donné 
lieu à cette assertion, c'est que, dans un des com.-
tes de la ville (5) ou relève une dépense de 24 livre» 
payée à '.a veuve de Jacques de Crois • hostess* 
en ^ n v r s dedans cette ville ., dépense faite par 
le chlruglen Barot et trois de ses confrères, après 
avoir donné leurs soins à Ch. Dauwers ainsi qu'A 
un soldat a Gravellncs. « Hostesee en Anvers dedans 
ceste ville • veut dire tout simplement hôtelière .1 
l'enseigne de la ville d'Anvers en cette ville de 
Dunkerque. l'expression revient dn reste fréquem-
metrt dans les comptes de ia ville. • 
- Enfin Messieurs, U est une autre constatation 
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qul s'Impose, c'est 
qu'U est établi par ta veova ciaetasen. n'est pas 
complet 11 111mm,jmm<m-«fjrjnwwt a u ï igus 
droite de Pedro, c est à tei point que Jacquetnrn-
keu néglige de mentionner sa propre sœur Corne-
lie Dauwers. qui, cependant, a s s l t e comme témoin 
a l'enregistrement de l'acte. 

U y aurait grand intérêt a compléter la généalo
gie et Je crois que cela peut être fait, dans mie 
certaine mesure, tout an moins, au moyen des 
registres de 1 Etat-Clvll 

J'espère pouvoir compléter un Jour, cette commu
nication par la présentation d'une généalogie com-
uléte de ce* deux glorieuses famines dunkerquni-
ses Colaert et Dauwers. IV BARON. 

a i a 
L'ATTENTAT CONTRE U N CONSEIL

LER JURIDIQUE EN YOUGOSLAVIE 
Dee détails complémentaires sont parvenus 

de Skoplji. touchant les circonstances dans 
lesquelles fut commis l'attentat contre M. 
Crelicbt, conseiller juridique de la Préfec
ture de Skoplji. 

Au moment de son arrestation, la femme 
Maria Bounef. s'est tirée un coup de revol
ver dans la région du cœur. Interrogée a 
1 hôpital où elle avait été transportée. Maria 
Bonef a déclaré qu'elle avait reçu du Comité 
promacédonien l'ordre de se rendre en Ser
bie méridionale avec la mission d'assassiner 
des personnalités, dont les noms lui avalent 
été oomtnunirfués 

L'enquête a établi que la femme Bounif 
était mariée à un officier d'activé de l'ar
mée bulgare, qu'elle avait suivi ea Bulgarie, 
après l'occupation. 

CREATION DE LA FEDERATION DES 
SOCIETES D'HABITATIONS A BON 

MARCHE DU NORD 
t a Commission d'études qui a été désignée 

pour jeter les bases d'une fédération des socié
tés d'habitations a bon marché, a tenu sa réu
nion hier à la ITéfect ;-.• du Nord. 

Un échange de vues a eu lieu et des aucwes-
ttoos ont é'.é envisagées. 

U apparut préférable de créer des fédérations 
départementales spéciales et distinctes pour 
chaque catégorie de sociétés, savoir : Sociétés 
anonymes simples «t ;'xàété coopératives à ca
pital variable. 

Las grandes lignes des statuts ont été réglées. 
' • Un compte-rendu du travail effectué sera en
voyé a chaque socicte du département en vue 
de la reunion générale QU créera définitivement 
la Fédération et en adoptera les statuts. 

|»*Homonr jw_XIX* Siècï^ 
UNE A T T R A Y A N T E CONFERENCE A 

LA FACULTE DES LETTRES DE LILLE 
L'Université de Lille vient d inaugurer 

une série de conférences publiques sur 1 Hu
mour au XIX* Siècle 

Dans la grande Salie des Fêtas de la Fa
culté des Lettres M le professeur Piqaot a 
fait hier soir devant une très nombreuse 
assistance, une intéressante causerie sur 
Henri Heine, prosateur et poète, né a Du«-
seldorf en 1799, mort a Parts en 1856. 

a*. Piquet fit la biographie du célèbre 
écrivain et l'agrémenta dTamusantes anecdo
tes, de plusieurs des bons mots, des calem
bours et épigrammes qui ont valu à H«nri 
Heine une notoriété universelle. 
Comme on lui repruchait un jour ses écarts 

de conduite, Heine répondit - « Dieu me par
donnera, c'est son métier «. 

Prévoyant sa mort prochaine, il rocom-
manda à sa femme de se remarier < A. d. 
dit-il, U y aura a 1 moins un homme sur 1* 
terre qui regrettera ma mort, ce sera son 
deuxième mari ». 

Les ouvrages de Heine, écrits tant en ail*, 
mand qu'en français, ont exercé sor l'opi
nion une profonde séduction. 

Ce poète et orosateur de génie, d'une verra 
ironique et pétillante, n'a pas • momimtnt. 
niais mieux que le marbre et le bronze, son 
œuvre assure à sa mémoire une gloire im
mortelle. 

La prochaine conférence publique S Je 
Faculté des Lettres aura lieu samedi. 

LÉGION D'HONNEUR 
Sont nommés au grade de chevalier* : 

MM. Delfolie. Arras, directeur des Contribo 
tion> directes ; Gourdau. inspecteur gênerai 
des succursales de la Banque de France 
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<*Vfarvd roman Wdt> , 
ftr ^Hajfau*«tl •^xH&vtve, 

JL> Je vous en pris. Monsieur Chftrta», ne 
«egaxdez pas comme ça mon déjeuner, on 

! fcéen ' t'aurai honte de dévorer devant on 
- fjtuvre airamé comme voue ! 

"Le* beaux yeux du leune homme isn-
1 «aient des feux plus ardente. 

— Ce n'est pas votre déjeuner rrae je r » 
Mademoiselle Maryeu eapliqu«vt-iL amrde 

•» Moi l 
Llexeiarnation (use comme o n cri d'oie se a 

icrté et m e rougeur subite envahit le 
de « la petite patronne». 

Voua n'allez pas me défendre de von» 
trtr. Implora Chartes à qui la fièvre 
Mil de la hardiesse 

fflrrithlAe. Amtie, miMasant sans deptsieir 
brrirore de ces rajrarde enflammés, elle 

ffava . 
— Wadrnirtr T pourquoi, mon Dieu T 

' w'Fteurr'rjoi T riposta Chartes qui a'ant-
.mtL.M*wnvi1 retrjtDOa. ijpef|Upi7 U ta-

ponse est facile et pourtant j'hésite A la for
muler. 

Les plue simples ont parfois une coquet
terie instinctive, qui déroute-

— Pourquoi? rëpeta-t-eile, ingénue et 
troublée. 

— Mademoiselle Maryse, regardez-moi, je 
vous en supplie, que je sache si en ce mo
ment vous ne vous moquez pas de moi ! im
plora te jeune homme. 

Et comme elle levait sur lui son clair re
gard, plein de franchise et d'indulgence, il 
continua : 

r - Vous me demandez pourquoi j'hésite à 
parier, moi, Churles Perrier, misérable petit 
employé de' la grande fabrique Uelvai. alors 
que ce que j'ai à dire pourrait blesser. , 
froisser, que sais-je, moi, la fille de mon 
patron, la belle, la bonne, la riche Mlle Del-
vai. 

Plue émue qu'elle ne le voulait se l'avouer 
& elle-même, Maryse avait quitté sa place 
et elle se rapprochait du blessé. 

Elle s'assit auprès de la ensise-tongue sur 
laquelle il était étendu et, d'une voix qui 
tremblait un peu, elle répondit : 

— C'est me faire affront et me mécon
naître. Charte*, orne de supposer mon cœur 
et mon esprit anses étroits, assez bornés 
pouf s'attarder * une question v a b v et fans-
ae de position sociale. Je vous croyais assez 
mon ami pour espérer que voue ne me cau
seriez nas cette peine. 

IVstiié. Perrier avait .pris Las mains de 
Maryse. 

fi les pressait entre les siennes et cher
chait a se justifier 

— Ne crevez pas cela, je voue en sup
plie! imnlrimit.il l'ndmJre autant vntrê ca-
ntffAr» qrio voir» vfasnp. t/vns d^ux m'M>*n-

.«•ni et m'cnUiousinflnvrni, mais c'tfii mi 

rare, tant de perfection et tant de simpli
cité, qu'on a peine à croire que c'est réel 
Pensez ! quelle distance de vous à moi 1 

La jeune fille était tout prés du blesse, 
elle ne bougeait pas et lui abfsrjdonnait ses 
mairtft 

— li a y a pas de distance pour les Ames, 
munnura-t-elle. 

Et, baissant le front, elle ajouta : 
— Et, s il y en avait une, il me semble 

que nous l'avons franchie... 
— Maryse t Maryse 1 murmurait Charles, 

est-ce que je comprends bien ? Ne suis-je 
pas le jouet d'un songe f Est-ce bien vrai, 
mon adorée ? Vous avez pénétré, deviné l'a
mour immense que je n usais pas vous 
abouer, et vous ne me repoussez pas, et 
vous ne me c lassez pas .' Ob I dites-moi que 
je ne rêve pas? 

Mais elle, rougissante et frissonnante, ca
chant son front sur l'épaule du jeune homme 
dans un adorable mouvement d'abandon, 
avoua tout bas : 

— Moi aussi. Chartes, je voue atjtts. 

CHAPITRE IV 

JEUNE HOMME MODERNE 

On dînait assez tard chez les Delval, et 
toujours avec un certain décorum. 

Certes, la tenue de soirée a'était pas de 
mise, mais elle n'aurait pas été déplacée 
dans la luxueuse salle è maïunr aux mure 
recouverts de cuirs travaillée, anx meuble* 
massifs ornés de fen-'ree précieuses, vaste 
Pièce éasvée par des jardinières de cuivre 
d'en retombait harmonieiiserrrenf la cascade 
de* fjAwnlrrrne roiisTee 

Sur la n«riTw> prMensoment ouvrattée. l'or-
t i l \Nntris tL le* criiiiOMr ^Teir*"' **uu. «sts». 

tillaient sous la lumière savamment voilée 
des ampoules électriques. 

Le bon goût, allié A l'ordre le plus par
fait, régnait, et le service, protocolaire et 
guindé, ne laissait rien A désirer. 

Cenendact, ce soir-là, seuls les membres 
de la famille nelval se trouvaient rfeunis au
tour de ta table élégante pour prendre le 
repes du soir. 

Face à face, le maître et la. maltresse de 
maison présidaient, formant le contraste le 
plus absolu. 

Elle, la belle Hélène, resplendissante de 
jeunesse et de beauté, voluptueuse et alan-
guie dans les dentelles mousseuses d'un 
somptueux déshabillé, semblait 'me fleur 
épanouie, toute beauté et tout parfum, solli
citant la erace d'être admirée et cueillie. 

Le casque sombre de ses cheveux coupés 
courts et placrués sur la tête avait des re
flets bleuAtree qui faisaient valoir la peau 
transparente et laiteuse de ta teune femme. 

Sous l'œil admiratif et ravi de son mari, 
eue prenait des mines de chatte coquette et 
ejoarnvinde. 

Lui fier et follement amoureux de cette 
superbe créature, la eonfemolait avec ravis
sement. 

Pons satisfaire les caorices. les fantaisies, 
la vanité de cet tefemme. pour mériter son 
•nnrobation et as gratitude, il aurait fait 
nimnorte qn*>1 labeur de forent >' «userait 
astreint anx besognes les nlns arrhies. 

N'avait-il oas A se faire pardonner ses 
tempes ffrlsas et les riTtqriante-chvi ans qu'il 
n'avonait qu'à regret ? 

Sanglé dans sa vareuse frai ranneleit. si
non par la owil>nr. dn .moins rur la forme, 
la' tunique .dVifTMw rrn^i' aval' glorieuse-
n^Ji-reoriee. Laden Detv#à s e semblait cet-

tes pas un jeune homme, mais U était bien 
loin de paraître un vieillard 

Sec et nerveux .il avait gardé l'élégance 
de sa silhouette et son allure dégagée et un 
peu hautaine 

Ses traits, adoucis par l'argent de ses 
cheveux, étaient soulignés de sillons pro
fonds, témoins de ses peines s i de ses tra
vaux. 

Impeccable dans sa tenue, soigneux de 
lui-même et de ses attitudes, il passait en
core pour un bel homme. 

Mais qu'était cela en comparaison de ia 
splendeur épanouie d'Hélène ? 

Vingt-cinq ans séparaient les deux époux, 
et Lucien Delval eut donné beaucoup pour 
effacer cette distance, pour combler ce fossé 

Aux deux bouts de la table se trouvaient 
Jacques et Marvse, complètement différents 
l'un de l'autre, lui, moderne dans le mau
vais sens du mot, et terriblement mondain : 
— elle, laborieuse, simple, modeste, mo
derne seulement dans la conscience de ses 
responsabilités et dans son désir de vivre 
utilement . 

Ce soir-là, Jacques, qui devait paraître à 
un bal élégant, s'était habillé avant le dî
ner: aussi son smoking du bon faiseur, 
éclairé par la chemise de soie boutonnée de 
gemmes précieuses, contrastcit-il avec ta 
petite robe stricte de sa sœur 

Maryse, connalasant les godts de son 
père et d e sa belle-mère, avait échangé le 
tailleur mi'eile portait le matin contre un 
très simple fourreau de soie claire. 

Cela suffisait 4 parer la grâce ingénue de 
•et vingt printemps et l'envieuse Hélène 
ne décolérait-elle pas — intérieurement — 
de voir que, sans s'être donné le moindre 
mal. nette jeunesse ^' ipsalt tmrilvnfi']t son 

foetal fnmftii-» ai sM»nnt», l LA IOVL. itst* 

L'incident du matin, dont les èciios étaient 
venus jusqu'aux oreilles des patrons, dé
frayait la convejsatiou taniiliale. 

Faussement apitoyée, Hélèca 
des détails à sa belle-fille 

— Alors, Maryse, cette homme t'a 
tée, vraiment ? 

Gênée de la publicité fuite autour d'un 
incident auquel elle n attachait pas d'autre 
importance que celle de lui avoir procuré 
unL- heure de parfait bonheur, la jeune fille 
tenta d'éluder le* explications. 

— Il était en colère, on venait de le con
gédier, dit-elle. Et puis il devait avoir bu. 

— Quelle horreur 1 minauda Hélène. 
— Ils font un dur métier ; la, chaleur est 

étouffante dans ces chaufferies, plaida la 
jeune fille. 

— Quand même, cela n'excuse pas un pa
reil affront, à toi, la fille du directeur. Mais, 
au fait, qua-t-il dit exactement? demanda 
encore la belle et perfide Mme Delval 

— Ob ! peu de chose, quelque exclamation 
triviale que j'ei oubliée. 

Maryse aurait donné beaucoup pour voir, 
prendre une autre tournure A la conversa-
lion 

Mais Jacques, taquin, et ne manquant pas 
une occasion de railler sa îeune soeur, s'em
pressa de donner des détails et d'y joindre 
ae» commentaires 

— Il a dit r « au chiqué I • expiiqua-t-il, et 
il a eu rudement raison. 

— Jacques fi gronda Hélène dont le re
gard animé contredisait le ton. 
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